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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-83340

Département(s) de publication : 03
 Annonce n° 24-83340

Services

Section 1 - Identification de l'acheteur

Communauté d'Agglomération Vichy CommunautéNom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
Aguilera FrédéricCorrespondant :  , Président

9, Place Charles-de-Gaulle , CS 92 956  Adresse :  , 03209 VICHY CEDEX
Coordonnées :

 Téléphone : 0470965700
 Courriel : mpa@vichy-communaute.fr

 Adresse internet : https://www.vichy-communaute.fr/

 Adresse internet du profil d'acheteur : https://vichy-communaute.achatpublic.com/accueil/

Section 2 - Description du marché

Accompagnement - Lutte contre le gaspillage alimentaire - Restauration collective - Objet du marché : 
Vichy Communauté

Territoire de Vichy Communauté  Lieu d'exécution :  , 03200 Vichy

Section 3 - Caractéristiques du marché

<br/>Les prestations sont réglées par des prix forfaitaires.<br/>Suite à Caractéristiques principales : 
plusieurs sessions d'accompagnement de la lutte contre le gaspillage alimentaire (loi EGALIM) de 15 
communes du territoire, Vichy Communauté souhaite le renouvellement d'un tel accompagnement 
auprès d'autres communes : 4 écoles supplémentaires. L'accompagnement est couplé à l'année 
scolaire.<br/>

OuiDes variantes seront-elles prises en compte : 

Section 4 - Durée du marché ou délai d'exécution

12 mois à compter de la notification du marché.

Section 5 - Conditions relative au marché

Unité monétaire utilisée, l'euro.

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-83340
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-83340
https://www.vichy-communaute.fr/
https://vichy-communaute.achatpublic.com/accueil/
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Langues pouvant être utilisées dans l'offre ou la candidature en complément de celles faites en 
françaisfrançais : 

Section 6 - Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat

Documents à produire obligatoirement par le candidat, à l'appui de sa candidature :

Copie du ou des jugements prononcés, si le candidat est en redressement judiciaire
Déclaration sur l'honneur du candidat attestant qu'il est en règle, au cours de l'année précédant 
celle au cours de laquelle a lieu le lancement de la consultation, au regard des articles L. ;5212-1, 
L. 5212-2, L. 5212 5 et L. 5212-9 du code du travail, concernant l'emploi des travailleurs 
handicapés

Documents à produire à l'appui des candidatures par le candidat, au choix de l'acheteur public :

Présentation d'une liste des principales fournitures ou des principaux services effectués au 
cours des trois dernières années, indiquant le montant, la date et le destinataire public ou privé. 
Les livraisons et les prestations de services sont prouvées par des attestations du destinataire 
ou, à défaut, par une déclaration de l'opérateur économique
Déclaration indiquant l'outillage, le matériel et l'équipement technique dont le candidat 
dispose pour la réalisation de marchés de même nature
Formulaire DC1, Lettre de candidature - Habilitation du mandataire par ses co-traitants 
(disponible à l'adresse suivante : http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-
candidat)
Formulaire DC2, Déclaration du candidat individuel ou du membre du groupement (disponible 
à l'adresse suivante : http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat)

Documents à produire obligatoirement par l'attributaire, avant la signature et la notification du 
marché public ou de l'accord-cadre (formulaire NOTI1) :

Section 7 - Critères d'attribution

Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés ci-dessous 
avec leur pondération :

Valeur technique : 50%
Prix des prestations : 40%
Performances en matière de protection de l'environnement : 10%

Section 8 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 10 - Conditions de délai

02/08/2024 à 12:00Date limite de réception des offres : 
3 mois à compter de la date limite de réception des offres.Délai minimum de validité des offres : 

Section 11 - Autres renseignements

24PAT01Numéro de référence attribué au marché par le pouvoir adjudicateur / l'entité adjudicatrice : 
Pour retrouver cet avis intégral, déposer un pli, allez sur Renseignements complémentaires : 

https://www.marches-publics.info Code NUTS : FRK11 Options : OUI Le contrat prévoit la possibilité de 
confier ultérieurement au titulaire du marché un ou plusieurs marchés ayant pour objet la réalisation 
de prestations similaires. Marché périodique : NON Calendrier prévisionnel de publication des 
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prochains avis :Le marché s'inscrit dans un projet/programme financé par des fonds communautaires : 
NON Références du ou des projet(s) et / ou programme(s) :Les personnes morales sont tenues 
d'indiquer les noms et qualifications professionnelles des membres du personnel chargés de la 
prestation : NON Marchés réservés : NON L'execution du marché est soumise à d'autres conditions 
particulières :A partir du budget de Vichy Communauté La prestation est réservée à une profession 
particulière : Non Instance chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Clermont-
Ferrand, 6 cours Sablon 63033 Clermont-FerrandCedex 01 Tél : 0473146100 Fax : 0473146122Mel : 
greffe.ta-clermont-ferrand@juradm.fr

Section 14 - Informations complémentaires

15/07/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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